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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES  
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE, ÉNERGÉTIQUE ET NUMÉRIQUE 

Décret no 2026-309 du 24 avril 2026 relatif à la transposition de la directive (UE) 2024/1619 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2024 modifiant la directive 2013/36/ UE en ce qui 
concerne les pouvoirs de surveillance, les sanctions, les succursales de pays tiers et les risques 
environnementaux, sociaux et de gouvernance 

NOR : ECOT2531464D 

Publics concernés : les établissements de crédit, les sociétés de /nancement, les entreprises d’investissement 
ainsi que l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. 

Objet : transposition de la directive (UE) 2024/1619 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2024 
modi/ant la directive 2013/36/ UE en ce qui concerne les pouvoirs de surveillance, les sanctions, les succursales 
de pays tiers et les risques environnementaux, sociaux et de gouvernance. 

Entrée en vigueur : les dispositions du décret entreront en vigueur le lendemain de leur publication. Toutefois, 
l’article 23 du décret prévoit que les révisions liées à la transposition des exigences relatives à la fourniture 
d’opérations de banque par une entreprise établie dans un pays tiers à l’Union européenne font l’objet d’un 
calendrier différé et entreront en application le 11 janvier 2027. 

Application : le présent décret vise à transposer la directive (UE) 2024/1619 dite « CRD6 » du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2024 modi/ant la directive 2013/36/UE en ce qui concerne les pouvoirs de 
surveillance, les sanctions, les succursales de pays tiers et les risques environnementaux, sociaux et de 
gouvernance, dite « CRD6 » (Capital Requirement Directive) et est pris pour l’application de l’ordonnance 
no 2026-255 du 8 avril 2026, visant à transposer cette même directive (UE) 2024/1619. 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’économie, des 0nances et de la souveraineté industrielle, énergétique et 
numérique, 

Vu le règlement (UE) 2024/1620 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2024 instituant l’Autorité de 
lutte contre le blanchiment de capitaux et le 0nancement du terrorisme et modi0ant les règlements (UE) 
no 1093/2010, (UE) no 1094/2010 et (UE) no 1095/2010, notamment son article 11 ; 

Vu la directive (UE) 2024/1619 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2024 modi0ant la directive 
2013/36/ UE en ce qui concerne les pouvoirs de surveillance, les sanctions, les succursales de pays tiers et les 
risques environnementaux, sociaux et de gouvernance ; 

Vu le code monétaire et 0nancier ; 
Vu l’ordonnance no 2026-255 du 8 avril 2026 relative à la transposition de la directive (UE) 2024/1619 du 

Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2024 modi0ant la directive 2013/36/UE en ce qui concerne les 
pouvoirs de surveillance, les sanctions, les succursales de pays tiers et les risques environnementaux, sociaux et de 
gouvernance ; 

Vu le décret no 2014-1281 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux mois de 
naissance des décisions implicites d’acceptation prévues au II de l’article 21 de la loi no 2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret no 2014-1282 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du principe « silence vaut 
acceptation » sur le fondement du 4° du I de l’article 21 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu l’avis du Comité consultatif de la législation et de la réglementation 0nancières en date du 3 novembre 2025 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 11 décembre 2025 ; 
Le Conseil d’Etat (section des 0nances) entendu, 
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Décrète : 

TITRE Ier 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE MONÉTAIRE ET FINANCIER 
Art. 1er. – Les dispositions des livres III, V et VI du code monétaire et 0nancier sont modi0ées conformément 

aux dispositions des articles 2 à 18 du présent décret. 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE LIVRE V 

Art. 2. – A l’article R. 511-3-2 : 
1o Au premier alinéa, après les mots : « l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution », sont insérés les mots : 

« ou, selon le cas, la Banque centrale européenne, agissant en application du paragraphe 3 de l’article 4 du 
règlement (UE) no 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013, » ; 

2o Il est complété par les trois alinéas suivants : 

« L’autorité compétente mentionnée au premier alinéa peut s’opposer à l’acquisition envisagée lorsque les deux 
conditions cumulatives suivantes sont réunies : 

« – le candidat acquéreur est situé, soit dans un pays tiers 0gurant sur la liste des pays tiers à haut risque dont les 
dispositifs de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 0nancement du terrorisme présentent des carences 
stratégiques, établie conformément à l’article 29 du règlement (UE) 2024/1624 du Parlement et du Conseil du 
31 mai 2024 relative à la prévention de l’utilisation du système 0nancier aux 0ns du blanchiment de capitaux 
ou du 0nancement du terrorisme, soit dans un pays tiers faisant l’objet de mesures restrictives de l’Union ; 

« – cette situation affecte la capacité du candidat acquéreur à mettre en place les pratiques et processus requis 
pour se conformer aux exigences du dispositif de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 0nancement du 
terrorisme. » 

Art. 3. – Après l’article R. 511-4, sont ajoutées quatre sous-sections ainsi rédigées : 

« Sous-section 3 
« Acquisitions ou cessions d’une participation importante 

« Art. R. 511-5. – I. – Pour l’application de l’article L. 511-20-1, une participation est considérée comme 
importante lorsqu’elle est égale ou supérieure à 15 % des fonds propres éligibles de l’établissement de crédit ou de 
la société de 0nancement candidat à l’acquisition. 

« Le seuil mentionné au précédent alinéa s’applique à la fois au niveau individuel et sur la base de la situation 
consolidée du groupe. Lorsque ce seuil n’est dépassé que sur une base individuelle, le candidat acquéreur en 
informe, selon les cas, la Banque centrale européenne, agissant en application du paragraphe 3 de l’article 4 du 
règlement (UE) no 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013, ou l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
pour leur permettre d’évaluer l’acquisition envisagée. Lorsque ce seuil est dépassé sur une base individuelle et sur 
la base de la situation consolidée du groupe, et que l’autorité chargée de la surveillance sur base consolidée est 
différente de l’autorité chargée de la surveillance sur base individuelle, le candidat acquéreur en informe en outre 
l’autorité chargée de la surveillance sur base consolidée pour lui permettre d’évaluer également l’acquisition 
envisagée. 

« II. – Lorsqu’elle évalue une acquisition de participation importante, la Banque centrale européenne, agissant en 
application du paragraphe 3 de l’article 4 du règlement (UE) no 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013, ou 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution se fonde sur les critères suivants : 

« 1o La capacité du candidat acquéreur à respecter, lors de l’acquisition et ultérieurement, les exigences 
prudentielles qui lui sont applicables aux termes du présent code et du règlement (UE) no 575/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 26 juin 2013 et, le cas échéant, d’autres actes juridiques de l’Union européenne ; 

« 2o L’existence de motifs raisonnables de soupçonner qu’une opération ou une tentative de blanchiment de 
capitaux ou de 0nancement du terrorisme est en cours ou a eu lieu en rapport avec l’acquisition envisagée, ou que 
l’acquisition envisagée pourrait en augmenter le risque. Pour l’évaluation de ce critère, lorsque l’autorité 
compétente est la Banque centrale européenne, cette dernière consulte, dans le cadre de ses véri0cations, l’Autorité 
de contrôle prudentiel et de résolution. 

« Dans le cadre de cette évaluation, la Banque centrale européenne ou l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution n’examinent pas l’acquisition envisagée en fonction des besoins économiques du marché et n’exigent 
aucune condition préalable relative au niveau de participation. 

« Lorsqu’elle est saisie de plusieurs acquisitions concernant la même entité, la Banque centrale européenne ou 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution procède à leur examen conjoint dans des conditions assurant une 
égalité de traitement entre les candidats acquéreurs. 

« III. – La Banque centrale européenne, agissant en application du paragraphe 3 de l’article 4 du règlement (UE) 
no 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013, ou l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, selon les cas, ne 
peut s’opposer à l’acquisition envisagée que s’il existe des motifs raisonnables pour le faire au regard des critères 
énoncés aux 1o et 2o du II, ou si les informations fournies par le candidat acquéreur demeurent incomplètes, en dépit 
d’une demande de régularisation adressée dans les conditions prévues par arrêté du ministre chargé de l’économie. 
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